
QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRÉ

MUNICIPALITÉ DE

ST-FERRÉOL-LES-N EIGES

Règlement numéro L8-729
Décrétant des travaux de réfection de voirie du
rang Saint-Antoine, entre [e 673 et 853, et
prévoyant un emprunt de 477 000$ pour en
acquitter [e coût.

Attendu que [e conseil municipatentend procéder à [a réfection d'une partie du
rang Saint-Antoine, sur une [ongueur d'environ 650 mètres;

Attendu que les coûts de réfection sont évatués à 477 000 $;

Attendu que [e conseil municipal n'a pas en main l'argent nécessaire pour payer
lesdits travaux et qu'i[ [uiest nécessaire d'effectuer un emprunt remboursabte sur
une pérlode de l-5 ans;

Attendu qu'un avis de motion a été donné par monsieur Réjean Morency, à [a
séance du Z9janvier 201-8.

En conséquence :

ltest proposé par madame Métanie Couture Royer, appuyé par monsieur Réjean
Morency, et unanimement résolu qu'un règtement, soit et est adopté et qu'itsoit
statué et décrété par ce règlement ce qui suit:

ARTICLE 1

Le conseil municipal décrète des travaux de réfection de voirie d'une partie du
rang Salnt-Antoine, conformément aux plans préparés par SNC-Lavatin inc, datés
du L9 janvier 201-8, et portant [e numéro de projet 649242, sérle 0003 à 0005. Les
documents sont joints au présent règtement pour en faire partie intégrante sous
la cote "ANNEXE 4".

ARTICLE 2

Le consel[ municipatest autorisé à dépenser une somme n'excédant pas QUATRE
CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE DOLLARS (477 000 $) conformément à
l'estimation des coûts effectuée par monsieur lohan Langevin, ing. daté du 24
janvier 2018 et jointe au présent règtement pour en faire partie intégrante sous [a
cote "ANNEXE 8".

ARTICLE 3

Pour se procurer cette somme de 477 000 $, [e consell municipatdécrète ce qui
surt:

A) Le conseil municipal approprie toute subvention ou somme d'argent en
provenance du gouvernement qui pourra être versée en rapport avec [a
réalisation de ces travaux;

B) Pour [a partie du coÛt des travaux, incluant [es honoraires professionnets, [es
frais incidents, les imprévus et les taxes, totalisant une somme maximate de
QUATRE CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE DOLLARS (477 000 $) it sera effectué
un emprunt par biltets pour une période de quinze (1-5) ans.

ARTICLE 4

Pour pourvoir aux dépenses engagées relatlvement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuetles de l'emprunt, it est par te
présent règtement imposé et i[ sera prétevé, annuettement, durant [e terme de
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur [e territoire de ta



municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur vateur tette qu'e[te
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

S'itadvient que [e montant d'une affectation autorisée par [e présent règtement
est plus étevé que [e montant effectivement dépensé en rapport avec cette
affectation, [e conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute
autre dépense décrétée par [e présent règlement et pour laquelte l'affectation
s'avérera it insuffTsa nte.

ARTICLE 6

Le consei[ affecte à [a réduction de ['emprunt décrété par [e présent règlement
toute contribution ou subvention pouvant [ui être versée pour [e paiement d'une
partie ou de la totatité de [a dépense décrétée par [e présent règlement.

Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de ta totatité du service
de dette, toute subvention payable sur ptusieurs années. Le terme de
remboursement de ['emprunt correspondant au montant de [a subvention, sera
ajusté automatiquement à ta période fixée pour [e versement de [a subvention.

ARTICLE 7

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à ta loi
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